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Notes annuelles pour les OS composites
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2e 3e 4e

Physique et application des mathématiques

Physique 100% 2/3 2/3

Application des mathématiques ----- 1/3 1/3

Biologie et chimie

Biologie 50% 50% 50%

Chimie 50% 50% 50%

Economie et droit

Economie 50% 50% 50%

Droit 50% 50% 50%
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Conditions 
de promotion / d'obtention de la maturité
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2e-3e 4e

Moyennes au 1/10e Notes de maturité à la demi (0.5)

obtenir 4 dans chaque discipline

tolérance

□ moyenne générale >= 4.0

□ OS >= 4.0

□ ∑(4-(notes inf 4)) <= 1.0 ∑(2*(4-(notes inf 4))) <= ∑((notes sup 4)-4)

□ maximum 3 notes < 4 maximum 4 notes < 4

□ total min 16 pour L1, moyenne L2-L3, MA et OS
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Examens de maturité 1/3

• Art. 7 Examen écrit ( ou pratique)

 1 L’examen écrit est d’une durée de 4 heures.

 4 Pour les options spécifiques composites “biologie et chimie” et 

“économie et droit”, l’examen écrit ne porte que sur l’une des 

deux disciplines composant l’option spécifique.

 5 Pour l’option spécifique “physique et applications des 

mathématiques”, l’examen écrit ne porte que sur le cours de 

physique.

 6 En mathématiques, l’examen écrit est propre à chaque niveau.
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Examens de maturité 2/3

• Art. 8 Examen oral 

 2 Les thèmes sur lesquels portera l’examen oral sont 

communiqués aux élèves au plus tard à la fin du mois d’avril de 

la 4e année. 

 5 Pour les options spécifiques composites “biologie et chimie” et 

“économie et droit”, l’examen oral porte sur la discipline qui n’a 

pas été choisie pour l’examen écrit. 

 6 Pour l’option spécifique “physique et applications des 

mathématiques”, l’examen oral ne porte que sur le cours 

d’applications des mathématiques. 

 7 En mathématiques, le champ de l’examen oral est propre à 

chaque niveau. 
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Examens de maturité 3/3

• Champ

 1/3 sur la 3e année 

 2/3 sur la 4e année 
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Dépannages proposés par l'école
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• Allemand

• Anglais

• Economie

• Mathématique

Les informations parviennent par le responsable de 

groupe/classe ainsi que par les maîtres des branches 

concernées.
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Travail de maturité 1/2
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• Projet sur une année complète (octobre 3M– novembre 4M)

• "Chaque élève doit effectuer, seul ou en équipe, un travail 

autonome d’une certaine importance."

• "Par ce travail, l’élève exerce et démontre son aptitude à chercher, à 

évaluer, à exploiter et à structurer l’information ainsi qu’à 

communiquer ses idées. …

• Parmi les objectifs, il faut relever également la motivation, 

l’acquisition d’une méthode de travail, le développement de 

l’autonomie et l’ouverture au-delà d’une discipline au sens strict. …

• Il devra également faire l’objet d’une évaluation formative qui 

incitera l’élève à arriver à des prestations suffisantes et à une 

maîtrise des objectifs visés."
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Travail de maturité 2/2
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• orientation (recherche, réalisation artistique ou 

technique, activité extra-scolaire)

• domaine du savoir (sciences exactes ou 

expérimentales, sciences humaines et sociales, 

sciences de l’éducation et formation, langues et 

littérature, média, communication et informatique, arts et 

sports)

• critères d'acceptation : pertinence, clarté et faisabilité
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